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ADULA 
Association pour la Défense des Usagers des Transports Lyon/Amberieu  
14 Rue du Tiret, 01500 AMBERIEU EN BUGEY 
ADUT  
Association Dauphinoise des Usagers du Train  
1285 Route de la croix St Marc, 38440 –STE ANNE SUR GERVONDE  
AGFUT-DTC 74 
Association Genevois Faucigny des Usagers des Transports 
Mairie Amancy, 74800 AMANCY 
AUTERVR  
Association dʼUsagers des TER de la Vallée du Rhône 
23 rue des enclose 26500 BOURG lès Valence 
ASULGV 
ASsociation des Usagers de la Ligne Grenoble-Valence 
4, avenue Joseph Carlin, 38470 VINAY 
CODUTREBC 
COmité de Défense des Usagers des TRansports en Bugey-Chautagne 
198 ,chemin de longe leaz 01380 CULOZ 
 
à Monsieur Jean-Jack Queyranne, Président du Conseil Régional Rhône-Alpes 
 
 
 
 
 
 
Copie à : 
-Madame Eliane Giraud, Vice-Présidente aux transports, déplacements et infrastructures et à 
l'administration générale RA 
-Monsieur Jean-Charles Kohlhaas, Président de la commission transports, déplacements et 
infrastructures RA 
-Media presse/radio/télévision de la Région RA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

            ASULGV 



Le 02/12/2014 
 

Lettre ouverte 
 
Monsieur le Président, 
 
 

A la suite de nombreuses plaintes d’usagers et d’associations d’usagers des TER 
reçues à la Région, celle-ci, par la voix de Mme Eliane GIRAUD, a récemment fait savoir son 
mécontentement vis à vis de la SNCF à travers une lettre en date du 30 octobre 2014, 
destinée à Madame Laurence EYMIEU, directrice régionale de la SNCF, et dont la presse 
s’est largement fait écho. 

 
Depuis cette lettre, que s’est-il passé ? Rien, sauf une grève du 21 au 24 novembre, 

une autre du 28 au 30 novembre localement sur Grenoble et une annoncée du 4 au 7 
décembre, s’ajoutant aux nombreuses autres, en particulier celle du mois de juin qui dans 
notre région a duré 15 jours. 

 
Nous, associations d’usagers de Rhône-Alpes, n’arrêtons pas à travers les comités 

de ligne, les échanges avec les services de la Région, de la SNCF, parfois par voie de 
presse, de dénoncer les nombreux dysfonctionnements de l’opérateur SNCF sur deux 
plans : 

 
− réalisation du service (trop de trains supprimés, en retard, manque de 

capacité, en composition réduite) 
− réactivité en cas de situation perturbée (adaptation du plan de transport au 

service de tous, informations). 
 
 Nous constatons surtout la formidable inertie de cette entreprise face à une 
nécessaire adaptation des métiers (agent de conduite, contrôleur,…) liée aux évolutions 
techniques des matériels ferroviaires et aux besoins de déplacement des personnes qui 
utilisent le train. 
 

Il est vrai qu’une entreprise en situation de monopole rencontre une difficulté certaine 
à trouver des motivations pour le changement, tant que ce monopole n’est pas remis en 
question. Pour autant, la SNCF, à travers ses nombreuses filiales, n’hésite pas à 
concurrencer à l’extérieur les opérateurs nationaux, refusant que l’inverse ne se produise en 
France. Cette position est, vous en conviendrez sans doute, quelque peu surprenante. 

 
Dès lors, de quels moyens dispose la Région pour obliger la SNCF à plus de 

résultats ? Aucun ! Ce ne sont pas les pénalités qui influencent quoi que ce soit, sinon 
depuis le nombre d’années que la SNCF en verse à la Région on aurait du constater une 
qualité croissante des services, ce qui n’est globalement pas le cas ! 

 
On peut alors légitimement s’interroger sur les raisons d’un tel constat. Les 

associations signataires de cette lettre ouverte, estiment qu’une partie non négligeable de la 
réponse tient à la façon de travailler de la SNCF, son mode de management qui n’est plus 
adapté face aux exigences actuelles de la demande de mobilité d’une population de plus en 
plus soumise à des contraintes nouvelles dont celles de la mobilité et de la flexibilité du 
travail. 
 
 Pour interagir depuis de nombreuses années avec la SNCF, nous sommes pour le 
moins dubitatifs quant à la capacité de cet opérateur à changer rapidement sa façon 
d’organiser son travail pour une plus grande efficacité. 
 



 C’est la raison pour laquelle nous vous demandons, dans le cadre de la fin de la 
convention actuelle avec la SNCF, de mettre en appel d’offre auprès des entreprises 
ferroviaire Européennes votre prochain contrat de service public de transport ferroviaire avec 
les exigences de qualité que nous demandons. 
 
 Veuillez recevoir, Monsieur le Président, l’expression de nos sentiments respectueux. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre Frencel (ADULA)        Patrice Belvegue (ADUT)  
 

 
 
 
 
 

 
Régis Vallier (AGFUT-DTC 74)     Jean-Marc Sabatier (AUTERVR)    
 

 
 
 
 
 
 

Yves Gimbert (ASULGV)           Claude Laurent (CODUTREBC)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact pour les associations : 
Yves Gimbert, asulgv@yahoo.fr/Yves.Gimbert@ujf-grenoble.fr , tél 0476368778 
 
 




